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COMMUNIQUE  
 

LIBOURNE : La PM N'a Pas Le Droit D'interpeller - C ommuniqué Du SDPM  
 
Dans un article de Sud-Ouest de ce jour, nous appre nons que la Police Municipale n'aurait pas, selon l e 
Maire de Libourne, le droit d'interpeller.  
  
D'une part, c'est faux en droit, d'autre part, c'est réducteur sur le plan des missions : en agissant de la sorte le 
maire de LIBOURNE réduit les policiers municipaux à de simples tâches de contractuels aptes à relever les 
infractions routières. 
  
Or, les policiers municipaux sont de vrais policiers qui ont des outils pour lutter contre la délinquance. 
 
Ce sont des agents de police judiciaires à l'articl e 21 du CPP et à ce titre :  
 
"Ils ont pour mission : 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ; 
 
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont connaissance ; 
 
De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir tous les 
renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et dans les formes 
prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ; 
 
De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints peuvent recueillir les 
éventuelles observations du contrevenant." 
  
Comme les policiers nationaux, mais aussi comme tou t citoyen, les Policiers Municipaux sont habilités à 
interpeller (article 73) :  
 
"Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute personne a qualité 
pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche. 
 
Lorsque la personne est présentée devant l'officier de police judiciaire, son placement en garde à vue, lorsque les 
conditions de cette mesure prévues par le présent code sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors qu'elle n'est 
pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée qu'elle peut à 
tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie. Le présent alinéa n'est toutefois pas applicable si la 
personne a été conduite par la force publique devant l'officier de police judiciaire." 
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Il sont habilités à retenir une personne verbalisée  qui refuse de décliner son identité et de le prése nter à 
l'OPJ (article 78-6) :  
 
"Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1° bis, 1° ter, 1° quater et 2° de l'article 21 sont habilités 
à relever l'identité des contrevenants pour dresser les procès-verbaux concernant des contraventions aux arrêtés 
de police du maire, des contraventions au code de la route que la loi et les règlements les autorisent à verbaliser 
ou des contraventions qu'ils peuvent constater en vertu d'une disposition législative expresse. 
 
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent de police judiciaire 
adjoint mentionné au premier alinéa en rend compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police 
nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui 
présenter sur-le-champ le contrevenant. A défaut de cet ordre, l'agent de police judiciaire adjoint mentionné au 
premier alinéa ne peut retenir le contrevenant. Lorsque l'officier de police judiciaire décide de procéder à une 
vérification d'identité, dans les conditions prévues à l'article 78-3, le délai prévu au troisième alinéa de cet article 
court à compter du relevé d'identité." 
  
Enfin, le maire est co-responsable de la sécurité p ublique (L2212-1 et L.2212-2 du CGCT) et non l'état  seul 
: 
  
"Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, de la police 
municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs. 
 
La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle 
comprend notamment :(...)" 
  
Il faut rajouter qu'en refusant l'armement à feu des Policiers Municipaux LIBOURNAIS, le Maire réduit 
drastiquement les possibilités d'intervention de ses agents, les expose à l'insécurité sans pouvoir se défendre 
efficacement et enfin réduit leur crédibilité. 
  
En effet, contrairement à la rumeur populaire, les Policiers Municipaux sont aussi bien formés que les Policiers 
Nationaux ou Gendarmes. Les moniteurs Policiers Municipaux aux maniements des armes, sont formés dans les 
écoles de Police et de Gendarmerie Nationale. 
  
Nous pouvons en conclure que le Maire de LIBOURNE n e fournit pas l'ensemble des moyens mis à sa 
disposition de part la Loi pour lutter contre l'ins écurité.  
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